
TAL Gestion Globale d’Actifs inc.
1000, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 3100
Montréal QC  H3B 4W5

Fonds communs
Description des 
titres de la CIBC

Type de 
transaction

Date 
d’achat/de 

vente

Montant total du 
placement (avant 
commissions) ($)

Prix moyen pondéré en 
fonction du volume (avant 
commissions et frais) des 

actions de la CIBC 
($)

Nombre d’actions de 
la CIBC 

achetées/vendues

80000 Fonds équilibré de TAL Actions ordinaires Vente 07-Sep-05 21,262 70.87 300
80010 Fonds commun d'actions canadiennes de TAL Actions ordinaires Vente 07-Sep-05 134,659 70.87 1900
80010 Fonds commun d'actions canadiennes de TAL Actions ordinaires Vente 20-Sep-05 36,795 73.59 500
80011 Fonds commun indiciel d'actions canadiennes S&P/TSX de TAL Actions ordinaires Vente 16-Sep-05 80,741 73.40 1100
80011 Fonds commun indiciel d'actions canadiennes S&P/TSX de TAL Actions ordinaires Vente 28-Sep-05 65,524 72.80 900
80013 Fonds commun d'actions canadiennes S&P/TSX plafonnée de TAL Actions ordinaires Vente 14-Sep-05 21,981 73.27 300
92010 Centaur Canadian Equity Fund Actions ordinaires Vente 01-Sep-05 21,033 70.11 300
92000 Centaur Balanced Fund Actions ordinaires Vente 01-Sep-05 427,613 70.10 6100
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Date : 7 octobre 2005

TAL Gestion globale d’actifs inc.

signature: Guy Desrochers, Premier vice-président -  Actions mondiales

Conformément au document de décision du REC en date du 6 février 2003 touchant l’achat, la vente et le maintien des titres de la CIBC détenus dans les fonds communs de TAL Gestion globale 
d’actifs inc. et les Fonds Centaure qui sont gérés par TAL Gestion globale d’actifs inc. (TAL), nous déclarons les ventes et achats suivants de titres de la CIBC pendant la période comprise entre 
le 1er et le 30 septembre 2005.

Dûment désigné par TAL, gestionnaire des portefeuilles susmentionnés, le soussigné atteste qu’au mieux de sa connaissance, tous les achats et ventes de titres de la CIBC effectués pendant la 
période sont indiqués ci-dessus, et que, selon TAL, ces opérations ont été réalisées dans le meilleur intérêt des fonds communs et aucunement sous l’influence de la CIBC.


